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LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE  
 

Code Nom de la 
servitude 

Acte d’institution Site concerné Service à consulter 

AC1 Protection des 
Monuments 
Historiques 

Inscrit au titre des 
monuments 

historiques le 
26/10/1927 

Vieux portail 
féodal 

UDAP04/DRAC 

Centre 
administratif 

Romieu – rue 
Pasteur 

CS50053 

04995 Digne-les-
Bains Cedex 

AS1 Servitude résultant 
de l’instauration de 

périmètres de 
protection des 

eaux potables et 
minérales 

Arrêté Préfectoral 
n°1771-2003 du 

13/08/2013 

La source de 
« Peysson » 

ARS 

Délégation 
territoriale des 

Alpes de Haute-
Provence 

CS 30229 

04013 DIGNE LES 
BAINS CEDEX 

I6 Servitude relative 
à l’exploitation des 
mines et carrières 

Arrêté Préfectoral 
du 24/07/2006 

Carrière lieu-dit 
« Les Trois 
Fouents » 

DREAL-PACA 

Unité territoriale 
des Alpes du Sud 

84, rue des artisans 

Zone industrielle 

Saint-Joseph 

04100 Manosque 

Int1 Servitude relative 
à la protection des 

cimetières 

Art. L.2223-5 et 
R.2223-7 du CGCT 

Art. R.425-13 du 
CU 

Cimetière Mairie 


